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Frossetaines, Frossetains,

L’automne s’installe, et avec lui la poésie des feux de 
cheminée, des champignons qui nous 
régalent, et d’une nature qui se pare 
de couleurs flamboyantes… 
Moins poétique sans doute, 
la boue engendrée par les 
pluies : disons qu’elle fait le 
charme de nos campagnes !

Le charme de nos 
campagnes, ces temps-
ci, est mis à mal par de 
nouvelles incivilités : je pense 
notamment à l’œuvre de « street 

art » pour le moins évocatrice qui a 
orné récemment le rond-point du Gotha. 
Un « artiste » sans doute peu concerné 
par l’écologie (peinture, puis nettoyage), 

par l’éducation des plus jeunes ni par les 
deniers publics. Pas très malin. Plus grave, 

l’agression physique par une bande 
cagoulée dont a été victime une famille 
frossetaine : coups et blessures, vol de 

voiture et de carte bleue. L’augmentation de 
la délinquance dans les campagnes françaises 
est une réalité : +8% en 2020, et Frossay 
n’y fait malheureusement pas exception. 
L’embauche d’un policier supplémentaire 
n’est pas superflue.

Un autre sujet assombrit ma réflexion cet 
automne : le « zéro artificialisation » des 
zones rurales demandée par l’État. On ne peut 
ni créer de nouvelles zones constructibles, 
ni même valoriser le bâti existant. Ainsi, un 

couple d’agriculteurs retraités souhaite transformer 
sa vieille grange, désormais inutilisée, en logement ou 
en bâtiment artisanal pour améliorer sa retraite par du 
locatif ou de la vente ? Eh non, c’est interdit par l’Etat ! 
Mieux vaut la laisser à l’abandon !... Un contresens 
total, quand on connait à la fois le faible montant 
des retraites agricoles, et la récente attractivité des 
communes rurales qui engendre une augmentation 
notable des prix de l’immobilier !
D’où la nécessité, je le crois, d’autoriser les 
changements de destination des friches agricoles. 
Une requête à porter à l’Etat avant les prochaines 
présidentielles ?

Mais de jolies nouvelles éclairent aussi l’horizon cet 
automne, comme la baisse des chiffres du Covid, grâce 
à l’augmentation massive de la vaccination. Je félicite 
d’ailleurs les frossetains vaccinés, confiants dans notre 
médecine et ses siècles de recherche et invite les 
récalcitrants à se faire vacciner pour se protéger eux 
et leurs proches. Débarrassons-nous une bonne fois 
pour toutes de ce fichu virus et de ses conséquences 
désastreuses !

A tous, en bottes dans la boue ou en charentaises au 
coin du feu, passez un très bel automne !

 Sylvain SCHERER
Frossay le 04/10/2021
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Dispostif argent de poche

Rénovation calvaire  
Ste Marie Madeleine

La municipalité de Frossay a mis en place  
le 17, 18 et 19 aout dernier, trois matinées d’atelier  
participatif dans le cadre du dispositif argent de poche.
Les jeunes étaient encadrés par un agent communal et un animateur 
du service jeunesse de la communauté de commune Sud Estuaire.
Le dispositif a pour but de permettre aux jeunes habitants de 14 à 18 
ans de participer à un chantier collectif moyennant une rémunération 
cadré par un dispositif national. Ils y vivent une expérience de groupe 
et de civisme.
La collectivité pense renouveler le dispositif sur les prochaines pé-
riodes de vacances.
Afin d’en préparer l’organisation, une inscription écrite sera demandée 
aux volontaires. 
Les jeunes intéressés ont été conviés le 25 septembre dernier en ma-
tinée à la salle « la maréchale » de la mairie. Des dossiers d’inscription 
sont disponibles en accueil mairie.

Frossay est une  
terre de calvaires.  
La commune en 
compte presque une 
trentaine dont une 
majorité appartient  
à des particuliers.
En 2020, trois béné-
voles en partenariat 
avec la Commune 
avaient rénové celui 
situé au bout de la rue 
st Front devant l’école Alexis Maneyrol.
Cette année, c’est celui situé sur la toute de la Hamonais entre les villages de 
la Masse et de la Grande Baudrie qui a été rénové.
La famille Hamon-Bechu qui exploite les terres aux alentours a sollicité la 
mairie, propriétaire de l’édifice, et le groupe de bénévole.
André, Michel et Dominique nous ont transmis la photo prise avant les tra-
vaux et celle prise en juin à la fin de leur intervention.
Une plaque en bois a été posée sur l’édifice par les bénévoles afin d’indiquer 
le nom de la croix.
Pour mémoire, le calvaire Ste Marie Madeleine a été construit en 1854 avec 
les pierres tombales de la chapelle St Nicolas du Migron par Mr Leroux pro-
priétaire de Guermiton, St Nicolas du Migron et de la Grande Baudrie.

La loi de finances pour 2020 a acté la suppression progressive de la taxe 
d’habitation sur les résidences principales. La taxe d’habitation demeure ce-
pendant pour les résidences secondaires et pour les locaux vacants. Cette 
disparition du produit fiscal de la taxe d’habitation est compensée pour les 
communes par le transfert du montant de la taxe foncière sur les propriétés 
bâties perçue par le Département sur le territoire de la commune. Le taux 
départemental sera donc ajouté au taux communal sur la fiche d’imposition.

 

Rappel : Information 
sur la taxe foncière
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Une construction en cœur de village
Le projet de la municipalité s’inscrit dans la continuité de l’opération de 
rénovation du centre-bourg. En 2019, les deux bâtiments sis 1 rue de 
Bel Air ont été démolis afin d’offrir aux habitants et aux visiteurs de la 
Commune une meilleure vue sur l’ancien presbytère et ses vieilles 
pierres. C’est la partie à l’Ouest de cet ensemble qui est concernée 
par le projet d’aménagement. Constitué d’anciennes dépendances 
en pierres, ce bâti nécessite une réhabilitation pour s’accorder avec 
les alentours et demande également à trouver une fonctionnalité 
optimum.

Une salle des associations en renfort de 
l’existant
En centre bourg, la Commune dispose d’une salle d’environ 40 m² 
jouxtant les services administratifs de la mairie afin d’accueillir les 
associations culturelles. Celle-ci est très rapidement complète. Les 
élus ont à cœur de donner les moyens aux frossetains de faire vivre 
leurs associations. Le projet prévoit ainsi la construction d’une salle 
de réunion de 80m², modulable, divisible en deux espaces de 40m² 
indépendants pour des réceptions et un local de stockage. 

Le logement de secours pour remplacer un 
logement existant vieillissant
Acheté et réhabilité par la Commune dans les années 1990, le loge-
ment de secours situé au 4 Place de l’Eglise est vieillissant. Il accueille 
actuellement les personnes en détresse ou sans abri pour une durée 
provisoire. Cependant, ce T1 ne peut accueillir qu’un nombre limi-
té de personnes. Les élus de Frossay souhaitent pouvoir répondre 
à des demandes urgentes de logement émanant de familles ou de 
plusieurs personnes de façon concomitante. Le futur logement sera 
modulaire et offrira ainsi la possibilité d’accueillir une personne au 
rez-de-chaussée, ou bien plusieurs personnes en ouvrant le premier

étage (famille ou colocation). Le logement permet d’accueillir si be-
soin une personne en situation de handicap au rez‐de-chaussée.

L’insertion du futur bâtiment dans le  
paysage urbain
L’objectif a été d’intégrer ce nouveau   bâti en lieu et place des anciens 
locaux vétustes, tout en reprenant l’écriture architecturale locale. Les 
matériaux choisis (ardoises, tuiles, bois,...), les volumes traditionnels et 
les détails architecturaux (bardage bois, débords de toit, ...) participent 
chacun à l’intégration de ce projet dans la tradition du site.

Le logement en étage 
viendra naturellement se 
positionner au plus près 
de la bibliothèque, au 
calme face au parc / pota-
ger, l’espace de stockage 
viendra marquer l’entrée 
du site avec un volume un 
peu plus haut sur rue, re-
prenant une écriture plus 
traditionnelle et la salle 
de réunion au centre en 
rez‐de‐chaussée et son 
porche, face à la grande cour intérieure, privilégiant des perspectives 
par de larges ouvertures sur l’extérieur.
Le jeu de hauteur entre les volumes dynamise ainsi ce cœur d’îlot en 
reprenant des toitures à double pente. Les façades seront enduites 
de teinte clair pour répondre au bâti existant environnant et parfaire 
l’intégration de ces nouveaux volumes.

Les travaux d’une durée de 15 à 18 mois débuteront au cours du 
premier semestre de l’année 2022.

Selon la loi N°57-298 du 11 mars 1957 codifiée dans le code de la propriété intellectuelle, le présent document est la propriété exclusive et intellectuelle de la société Archimage & Associés. Par conséquent, il ne peut être ni utilisé, ni diffusé à un tiers sans notre autorisation.

Projet de construction d’un logement  
de secours et d’une salle des associations

Avis de  recherche 
vieilles photos

Nous sommes à la recherche de vieilles photos de clubs 
sportifs, qu’ils s’agissent d’équipe, de vieux logos, de vieux 
maillots, afin de préparer une exposition qui se déroulera à la 
bibliothèque de Frossay.

Nous remercions toute personne qui se trouverait en posses-
sion d’une ou plusieurs vieilles photos de se manifester au-
près de l’accueil de la Mairie afin de convenir des modalités 
de prêt de votre photo pour que nous puissions la scanner.



Un nouvel agent
 à la police municipale

Crédit photo : Communauté de Communes Sud Estuaire

L’effectif de la police municipale intercommunale 
de Saint-Père-en-Retz, Corsept et Frossay (créée 
en 2019) s’étoffe avec l’arrivée d’un nouvel agent, 
Julien Pénisson, 39 ans et 15 ans de métier. Ori-
ginaire de Noirmoutier, il a exercé dernièrement 
sur l’île d’Yeu, après 9 années à Saint-Michel-Chef-
Chef. Il travaille aujourd’hui en binôme avec Valé-
rie Denoual.
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Service public d’assainissement 
non collectif (spanc)

Rentrée des classes 
2021 2022

La rentrée des classes de septembre 
2021 s’est déroulée comme l’an 
passé dans le contexte de la crise 
sanitaire du COVID.
Les équipes enseignantes et l’ensemble du personnel 
encadrant ont dû remettre en place les mesures régle-
mentaires d’accueil des jeunes enfants.

L’école Alexis Maneyrol compte 3 classes maternelles et 
6 classes élémentaires qui ont accueilli les 204 élèves le 
2 septembre 2021. 

L’école St Louis de Monfort compte 8 classes dans les-
quelles se répartissent 198 élèves.

Au restaurant scolaire, l‘organisation mise en place en 
septembre 2020 est conservée. Le premier service ac-
cueille à 12h les élèves de l’école St Louis de Monfort 
puis à 12h20 les maternelles de l’école Alexis Maneyrol. 
Le second service est réservé aux élèves des 6 classes 
d’élémentaires de l’école Alexis Maneyrol à compter de 
12h40.

Cette année, une charte de bonne conduite sous forme 
de « permis à point » est mise en place sur le temps de 
la pause méridienne pour les enfants des classes d’élé-
mentaires. Ce dispositif a pour but de passer un moment 
de convivialité et de détente, d’apprendre la citoyenne-
té et la notion du respect des autres et de soi-même. 

Nous espérons que les enfants s’approprieront en colla-
boration avec leurs encadrants cet outil afin d’optimiser 
la qualité de leur temps de pause méridienne.

La qualité de l’eau est assurée par  
les collectivités. La mise en place de réseaux 
séparatifs (tout à l’égoût) alliée aux traitements 
effectués par les stations d’épuration permet  
de rejeter une eau traitée dans le milieu naturel.
Il n’est cependant pas possible d’installer un réseau d’eaux usées pour 
toutes les habitations du territoire (contraintes du relief, économiques, 
hameau isolé…). Il est donc nécessaire que les foyers concernés parti-
cipent au traitement des eaux usées qu’ils produisent.

Quelles sont les missions du SPANC ?
Le SPANC a pour vocation d’assurer le contrôle de la conformité des sys-
tèmes d’assainissement des logements non raccordés au réseau public. Il 
doit ainsi contrôler les installations existantes mais également les instal-
lations neuves ou réhabilitées.
Dans ce cas, le contrôle s’effectue en deux étapes :
1. Le contrôle de conception : vérification technique du dossier déposé avant 
le permis de construire ou lors de la mise en conformité de l’installation
2. Le contrôle de réalisation : vérification de la bonne exécution des tra-
vaux conformément aux prescriptions techniques
Nous vous rappelons que tout travaux d’installation ou de réhabilitation 
doit être précédée du dépôt de dossier auprès de VEOLIA, la mairie de 
la commune en est informée afin de donner l’accord sur la demande de 
rejet des eaux traitées.

Contacts : VÉOLIA EAU
Rue Paul Caniot - PA de la Guerche à SAINT BREVIN LES PINS (mardi et 
jeudi de 9h à 12h) - Téléphone : 09 69 32 35 29 (prix d’un appel local), 
du lundi au vendredi, 8h-18h - www.service-client.veoliaeau.fr

COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD ESTUAIRE
Service Public d’Assainissement Collectif - 6 boulevard Dumesnildot 
44560 Paimbœuf - Tél. 02 40 27 03 00

AIDE À LA RÉHABILITATION DES INSTALLATIONS D’ASSAI-
NISSEMENT NON COLLECTIF
Afin de faciliter ces remises aux normes coûteuses, la Communauté de 
Communes Sud Estuaire a engagé un programme ambitieux d’incitation 
financière auprès des particuliers, sous conditions de ressources.
L’aide s’étale de de 10 % à 75 % du montant total TTC des travaux de 
réhabilitation, selon les plafonds définis ci-après.

Travaux éligibles
Sont pris en compte les travaux de mise en conformité des installations 
d’assainissement non collectif équipant les bâtiments d’habitation, en-
gagés pour un montant minimal de 3 000 € TTC par les particuliers, à 
la suite d’un constat de non-conformité établi par le SPANC. Le montant 
maximum subventionnable est limité à 10 000 € TTC par installation.
Seuls les dispositifs « extensifs » ou « traditionnels » (filtres à sable, 
tranchées d’infiltration en sol, filtres plantés de roseaux) sont éligibles à 
l’aide. Ils doivent être correctement dimensionnés et disposer :
• d’une surface de filtration minimum de 5 m²/Eh (4 m²/Eh pour les sys-
tèmes à roseaux),
• d’une charge appliquée maximale après décantation primaire de 20 g 
de DBO5/m²/j et de 45 g pour les filtres plantés de roseaux,
• du volume minimum réglementaire de fosse toutes eaux.
À titre dérogatoire, lorsque la surface de la parcelle, hors surface bâtie, est 
inférieure à 150 m² et ne permet pas la mise en place d’un dispositif « 
extensif », un dispositif « intensif » pourra être éligible à l’aide. Pour ces 
cas, un mémoire explicatif sera spécifiquement établi par le pétitionnaire 
pour justifier le choix technique et financier du dispositif de traitement.
Ces travaux doivent être réalisés par des professionnels ayant une garan-
tie décennale couvrant le type d’installation retenue.
Population éligible : Pour en savoir plus rendez-vous sur le site de la Com-
munauté de Communes Sud Estuaire : http://www.cc-sudestuaire.fr/
aide-a-la-rehabilitation-des-installations-d-assainissement-non-collectif/
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Ecole St Louis de Montfort

La rentrée s’est effectuée dans le calme et la sérénité malgré 
un contexte sanitaire encore compliqué et contraignant.

Les activités ont ou vont déjà commencer : la piscine pour deux 
classes (CP/CE1 et CE2/CM1), le kayak sur le canal du Migron 
pour les deux classes de CM.

Le thème commun à l’école pour l’année est : « la Terre, notre 
jardin extraordinaire ».

Les idées et les réalisations possibles sont nombreuses, il va 
falloir faire des choix ! Vous en saurez plus au prochain numéro.

Nous avons déjà deux planches mises à disposition par la mai-
rie au fond du City Park où semis et plantations vont pouvoir 
s’épanouir et prospérer, nous l’espérons.

Pour information, l’école recrute deux jeunes en service ci-
vique. Il faut avoir 18 ans pour postuler. Il faut s’inscrire et can-
didater sur le site du service civique.

Vous pouvez contacter Mme Robin, directrice les lundi et mardi 
(jour de décharge de direction) par téléphone ou toute la se-
maine à l’adresse mail suivante : ce.0442042f@ac-nantes.fr 

Cette année, l’école accueille 198 élèves  
de la petite section au CM2 répartis en 8 classes.
L’équipe se compose de 11 enseignants, de deux enseignants spé-
cialisés, d’une intervenante en anglais, de 3 ASEM et d’une employée 
de service. Tous sont mobilisés pour accueillir les élèves scolarisés 
à l’école et faire vivre le projet d’établissement trisannuel intitulé :

« APPRENDRE ENSEMBLE ET VIVRE ENSEMBLE
MOI +TOI= NOUS »

Cette année, nous allons particulièrement travailler autour du TOI : 
L’objectif est de sensibiliser chaque élève aux différences (cultu-
relle, générationnelle, handicap…) Pour cela, nous organiserons une 
semaine des langues, nous sensibiliserons les élèves aux différents 
handicaps et nous aiderons l’association « Les motards du cœur 
44 » qui vient en aide à 2 enfants atteints du syndrome cérébelleux. 
Nous n’oublions pas non plus nos ainés de la maison de retraite avec 
qui nous avions avant la crise sanitaire des moments de partage. 

Pour inscrire votre enfant à l’école, vous pouvez contacter la directrice, Mme ROULEAU pour convenir d’un rendez-vous afin de 
découvrir les locaux et les projets de l’école.

Des portes ouvertes seront organisées le samedi 29 janvier 2022 pour les parents désirant inscrire leur enfant à l’école à la 
rentrée prochaine. 

  

Ecole Alexis Maneyrol

1ère rencontre en assemblée d’enfants

Les tracés de la cour ont été réalisés cet été  
pour le plus grand bonheur de élèves
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un projet de reconversion professionnelle pour exercer 
un nouveau métier, créer votre propre activité ?
Nous vous proposons un atelier dans lequel sont présentés le PTP (Plan de Transition 
Professionnelle), le dispositif Démissionnaire et le CEP (Conseil en Evolution Profes-
sionnelle) : des outils pour sécuriser votre évolution professionnelle.

Atelier proposé par Transitions Pro et Catalys.

Prochain atelier :

•Jeudi 16 décembre à 14h à France Services Paimboeuf : 65 boulevard de l’Astrolabe

Inscription auprès de France Services : 02 40 39 37 01 / France-services@cc-sudestuaire.fr 

Atelier : des outils pour sécuriser 
votre évolution professionnelle

Des permanences FAIRE dans les 
locaux de France Services

Un conseiller tiendra des permanences dans les locaux France Services à Saint-Brevin-
les-Pins pour aider les particuliers à effectuer les travaux les plus adaptés ou estimer le 
budget nécessaire et les aides financières dont ils peuvent bénéficier.

Prochaines permanences à l’antenne France Services de St-Brevin-les-Pins, 2 place de 
l’hôtel de ville :

• Vendredi 12 novembre : de 14h à 17h

• Vendredi 10 décembre : de 14h à 17h

Prendre rendez-vous ou obtenir des renseignements : 

www.info-energie-paysdelaloire.fr  • Tél. 02 40 08 03 30

FAIRE, c’est le service public  qui vous guide gratuitement 
dans vos travaux de rénovation énergétique. 

Accueil
de loisirs

Nouvelle adresse /
 nouveau fournisseur

Accueil de loisirs, inscription aux vacances 
de la Toussaint

L’accueil de loisirs est ouvert du lundi au ven-
dredi aux enfants âgés entre 3 et 11 ans.

Inscription en ligne sur le portail familles à 
compter du lundi 11 octobre.

Le service de portage de repas AGE propose la 
livraison de repas à votre domicile pour les com-
munes de Saint-Brévin, Corsept, Paimboeuf, Saint-
Viaud, Saint-Père en Retz, Frossay et Chauvé.

AGE, c’est qui ?
Le service de portage de repas AGE, implanté rue 
du parc des sports à Saint-Viaud, est un service de 
l’Association de Bienfaisance du Sud-Estuaire qui 
regroupe : les résidences les Eglantines, l’Escale et 
le Béguinage, situées à Frossay.

Acteur associatif depuis 1989, nous garantissons 
l’accès à un repas de qualité et équilibré, tout ceci à 
un prix accessible. Par exemple, six éléments pour 
7,62 € TTC, crédit d’impôt déduit (entrée, plat, ac-
compagnement, fromage, dessert, laitage ou po-
tage). Un petit plus : du pain frais des boulangeries 
de St Viaud et Frossay, livré à votre domicile.

Depuis la fin d’année dernière, la préparation des 
repas a été confiée à la société Restoria. 

Pour en savoir plus :  
www.asso-bienfaisance-sud-estuaire.fr

Restoria, c’est quoi ?
- La fabrication de repas faits « maison », dans une 
approche traditionnelle et non industrielle,

- Du matériel et des locaux adaptés : légumerie, 
boucherie/charcuterie et atelier pâtisseries,

- Un partenariat avec de nombreux producteurs lo-
caux, favorisant ainsi le circuit court,

- Une démarche éco-responsable,

- Plus de 5000 recettes, avec textures et régimes 
adaptés.

Pour plus d’informations, vous pouvez consulter 
leur site internet : www.restoria.fr 

Comment s’organise le service ?
Une livraison 4 fois / semaine pour tous les jours de 
la semaine, weekend et jours fériés compris.

Pas d’engagement, pas de frais de dossiers, pas de 
minimum hebdomadaire.

Pour tous renseignements, vous pouvez nous 
contacter au 02 40 27 55 75 de 9h à 18h du lundi 
au vendredi. Mail : repasdomicile@abse44.fr

Ou est situé   
ce buste ?
Qui est-il ?
Quelle était  
sa fonction  
la plus haute ?
Retrouvez la réponse  
dans le prochain bulletin

Réponse du dernier bulletin : 
Le moulin rouge qui a arrêté de 
fonctionner en 1946 et le meu-
nier était M. Guignard

A la découverte de la Commune
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Forum Place Ô Gestes Pays de Retz 
8ème édition
Le Forum Place Ô Gestes Pays de Retz, organisé par Pornic agglo 
Pays de Retz, les Communautés de Communes Sud Estuaire et Sud 
Retz Atlantique et l’association Entreprises dans la Cité, ouvre ses 
portes aux collégiens, lycéens et aux personnes en recherche d’em-
ploi ou en reconversion professionnelle, du jeudi 18 au samedi 20 
novembre 2021 au complexe sportif des Fraîches à Sainte-Pazanne.

Organisé depuis 2006, la 8ème édition du Forum des Métiers se 
tourne résolument vers un nouveau concept pour devenir le Fo-
rum Place Ô Gestes Pays de Retz, grâce à un nouveau partenariat 
construit avec l’association Entreprises dans la Cité.

Nouveauté : les kiosques à destination des adultes en recherche 
d’emploi ou en reconversion professionnelle

vendredi 19 novembre de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h

Le service développement économique et le service emploi de 
la CCSE seront présents pour animer des ateliers autour de la 
création d’entreprise, de la recherche d’emploi et de la recon- 
version professionnelle.

Des kiosques proposeront l’intervention de nombreux acteurs lo-
caux de l’économie, de l’insertion et des ressources humaines sur 
les sujets suivants :

• J’identifie mon projet,

• Je finance mon projet, quels sont mes droits ?

• Je prépare ma candidature, quels outils peuvent m’aider ?

• Voyage en agriculture : visite d’exploitation agricole  
   pour découvrir des métiers de l’élevage laitier.

Mission Locale, Pôle Emploi, Chambre d’agriculture, CIFOR accom-
pagnement, Transition Pro Pays de la Loire, Catalys conseil, Com-
pétences, les services développement économique et emploi de 
la CC Sud Estuaire, le service pôle attractivité de la CC Sud Retz At-
lantique, le service développement économique, le service RH et 
le Point Information Jeunesse de la CA Pornic agglo Pays de Retz.

SoinSanté organisera des formations aux gestes de premiers se-
cours PSC1 lorsque les conditions sanitaires le permettront.
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Médaille meilleur apprenti plâtrier  
de France  : SAMSON Yannick 

Yannick Samson, jeune homme de 18 ans, titulaire de 
son CAP plâtrerie depuis cette année et poursuivant un 
Brevet professionnel depuis la rentrée, a reçu la médaille 
d’or en départemental puis en régional au concours du 
Meilleur apprenti de France. Il est aujourd’hui qualifié 
pour le concours national qui aura lieu en octobre 2021. 

Pour son employeur, l’entreprise de plâtrerie de Cyril 
Boucard à Frossay, la transmission de son savoir-faire 
est importante, heureux lui aussi de faire partie des 
rouages de la transmission du métier en tant que pa-

tron. Ils sont tous 
fiers de cette réus-
site qui met à la 
fois en lumière un 
savoir-faire précis, 
mais aussi salue 
la ténacité de l’ap-
prenti qui n’a pas 
hésité à sacrifier 
son temps person-
nel pour concourir. 

CHOUETTE 
PHILOSOPHE       

Je suis animatrice culturelle 
et j’interviens dans divers 
établissements depuis sep-
tembre 2018. J’anime plus 
particulièrement des ateliers 
à visée philosophique selon 
la méthode de l’association 
SEVE, créée par le philo-
sophe Frédéric Lenoir. J’interviens dans des établissements 
scolaires, socio-culturels, périscolaires, culturels, à l’hôpital ou 
pour des associations et auprès de tous les publics à partir de 
5 ans. 

Je souhaite proposer des ateliers chez moi, les mercredis à 
10h30 pour les 6/10 ans et 14h30 pour les 11/14 ans. Dès 
qu’il y aura un groupe suffisant nous pourrons organiser une 
séance d’essai.

Vous pouvez suivre mon actualité sur mon blog https://
chouettephilosophe.com/ ou ma page Facebook Chouette phi-
losophe ou me contacter dans l’objectif de proposer des ate-
liers dans votre établissement ou association.

Nathalie Hacques Dias 
Chouette Philosophe - 06 01 94 00 58
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A la découverte de nos agriculteurs
Des hommes et des femmes passionnées par leur métier

GAEC des trois pierres créé 
depuis 2014
(Auparavant Exploitation individuelle 
créée le 1er Janvier 1988)

Laurent et Christelle LUCAS, Léa LUCAS et 
Denis BEDIER forment le Gaec des trois 
pierres.

Un salarié a rejoint l’équipe le 1er sep-
tembre 2021.

L’exploitation laitière est la principale ac-
tivité du GAEC, avec un Cheptel de 320 
animaux de Race Montbéliarde (vaches 
laitières, veaux, génisses…)

165 Vaches laitières avec une production 
de 3800 litres de lait par jour, 1 vache pro-
duit en moyenne 28 litres par jour.

Une génisse devient vache laitière au 
bout de 27mois en moyenne.

Tout le lait est vendu à la laiterie de Saint 
Père en Retz qui dépend d’Intermarché et 
représente la marque Pâturages

L’exploitation comprend 320 hectares de 

terre qui se répartissent de la façon sui-
vante :

Les prairies servent pour le pâturage et 
l’ensilage.

L’exploitation a besoin de 150 tonnes de 
foin par an.

L’exploitation participe également avec  
leurs plus beaux animaux (natif de l’expoi-

tation)  à des concours d’élevage départe-
mentaux, régionaux et inte-régionaux,é-
taient présents dernièrement à la foire de 
BERE et ont remporté le prix du meilleur 
élevage.

Les agriculteurs ne touchent pas de prime 
pour leur participation aux différents 
concours, ils le font par passion.

Les membres du GAEC mettent aussi en 
avant leur travail et leur savoir-faire au 
travers de leur page Facebook « Gaec des 
trois pierres ». Ils regrettent en effet que 
le métier d’agriculteur soit peu reconnu.

Un grand merci au GAEC des trois pierres 
pour leur accueil, et leur souhaitons beau-
coup de réussite dans leurs projets.

Journée type à la ferme
6h30

Traite durée 1h30 à 2
6h30

Buvée des veaux
6h30-7h30

Alimentation 
des vaches laitières

7h30 – 8h
Nettoyage

des logettes

8h -8h15
Soins

aux vaches

8h15
Pause

petit déjeuner

9h15 – 11h
Nettoyage
et paillage
des litières 

des stabulations

11h – 12H
Alimentation
des autres
animaux

17h –18h30
Traite

des vaches
Puis debriefing
de la journée

au bureau

12h30 – 14h
Déjeuner

Le travail de l’après-midi varie 
en fonction de la saison

Avril et mai : Ensilage d’herbe, 
semis de maïs, 

épandage lisier et fumier
Juin : Foin

Juillet : Battage des blés
Septembre : Ensilage maïs, 

semis de prairie
Octobre : Semis céréales 
et ramassage betteraves

Novembre à Mars -Avril : 
Rentrée des animaux 

en stabulation pour l’hiver
Le travail comprend aussi 

l’entretien des clôtures, piquets, 
entretien du matériel et tout le 

travail de bureau.
Le temps de travail d’une journée pour un agriculteur est de 10h en moyenne

65 hectares 
de Maïs 

(alimentation 
troupeau)

35 
hectares 

de Blé
(vente)

10 hectares
d’orge

(alimentation)
4,5 hectares 
de tournesol 

(vente)

5 hectares 
de Betteraves
(alimentation)

100 hectares
de marais  

(foin et 
pâturages)



Le samedi 18 septembre 
dernier le club ULM Les Sans 
Borne de FROSSAY,  
a organisé une journée 
De découverte de l’ULM pour les jeunes de 
Frossay agés de 10 à 17 ans, en leur offrant 
un vol de 15’ en ULM.

Pour l’occasion 26 bénévoles de l’associa-
tion aussi bien au sol qu’en vol ont pris en 
charge les 54 enfants inscrits.

6 appareils ont effectué les baptêmes tout 
au long de la journée, il y a eu un mouve-
ment (décollage ou atterissage) toutes les 
150 secondes de 10 heures à 18 heures 
avec une pause à midi.

L’adjudant Chef Stéphane Le Cras de l’ar-
mée de l’air et de l’espace était présent 
avec son camion afin de montrer les diffé-
rents métiers possibles dans ce domaine.

L’association les jeux d’Alicia ludothèque 
de Frossay, est venue prêter main forte 
pour les activités au sol, jeux et fabrication 
d’avion en pinces à linge.

Un quizz devait être rempli par chaque 
jeune, avec à la clé pour le gagnant un bap-
tême d’une heure à faire à une date ulté-
rieure :

Le gagnant de ce jeu est : ARTHUR GUILLOU 

L’ambiance a été particulièrement convi-
viale.

La joie se lisait sur la tête des enfants ainsi 
que sur la tête des pilotes , heureux d’avoir 
partagé leur passion, à l’atterrissage et qui 
sait :  quelques-uns parmi eux seront les 
pilotes du futur et vont réaliser leur rêve.

Nous tenons tout particulièrement à re-
mercier la Commune de Frossay, pour l’aide 
qu’elle a apporté pour rendre possible 
cette journée.
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Club ULM Les Sans Borne de FROSSAY
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Chaque SAMEDI de 10h30 à 12h00. 
Soirée jeux chaque  1er vendredi du mois 20h30
Venez vous amuser à vos jeux préférés... peut-être en découvrir de nou-
veaux, et aussi pourquoi pas rencontrer de nouvelles personnes.

JEU SUR PLACE ou si vous préférez, RESERVEZ UNE BOX.

Une soirée entre amis ou en famille - Dorénavant, empruntez une box de 5 
jeux au choix, c’est possible pour 15€ la soirée* (voir conditions) 

Pour toute information :  lesjeuxdalicia@orange.fr 

A très vite 

La ludothèque
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Twirling Dance 
Frossay 
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L’association Twirling 
Dance Frossay a repris  
son activité et vous 
propose une séance d’essai. 
C’est un sport qui demande 
la maitrise  du bâton tout 
en incluant de la danse et 
de la souplesse.

Encadré par des moniteurs expérimentés, 
le twirling vous accueille sur différentes 
plages horaires selon l’âge de l’enfant.

Ce sport s’engage en compétition dé-
partementale, régionale et nationale en 
équipe, solo et duo.

Pour tout renseignement, contact par 
mail à twirlingfrossay44@gmail.com 
ou par téléphone au 06 72 27 48 19 
(Madame GIRARD) / 06 83 73 91 52  
(Madame JOSNIN).

Club de Wa-Jutsu 
Traditionnel de Frossay

2ème édition  
de l’Interclubs d’été du 2 au 6 août

 Le club de Frossay a organisé pour la 2ème saison consécutive son interclubs 
d’été. Malgré les contraintes sanitaires, 37 pratiquants sont venus de différentes 
régions autour de Me Germain Canoën (Okuden Shihan). Chacun a pu apprécier 
de pratiquer le Wa-Jutsu dans une ambiance conviviale afin de découvrir, ou de 
redécouvrir certaines facettes de notre discipline.

Reprise des entrainements en septembre

Après une période compliquée où les cours ont pu avoir lieu de manière 
décousue en visio et en présentiel, le club de Wa-Jutsu a ouvert à nouveau  
ses portes depuis le 9 septembre 2021 pour le plus grand plaisir de ses pra-
tiquants.

Le club accueille les enfants le jeudi soir de 18h30 à 19h30 dès l’âge de 6 ans 
autour d’une activité ludique et progressive. Chacun progresse à son rythme 
dans cette pratique non compétitive. Les adultes se réunissent le jeudi soir de 
19h30 à 21h.

Le senseï, enseignant sur le club de Rouans, offre la possibilité de pratiquer sur 
cette commune sans frais supplémentaires d’inscription.

Esprit martial

« Si l’on commence à se battre il faut gagner.  
Mais se battre  n’est pas le but, l’art martial est l’art de la paix ,  

l’art de la paix  est le plus difficile , il faut gagner sans se battre. »  
Rizuke Otake

Cette phrase d’un grand maître de budo traditionnel japonais, illustre l’apparent 
paradoxe des arts martiaux japonais dits traditionnels. D’un côté, vous avez un 
art martial dont l’essence même est l’apprentissage au combat, et de l’autre, un 
art de vie dont un des buts est la maitrise de soi. C’est dans cette apparente 
contradiction que le Senseï Emmanuel Briche enseigne le Wa-Jutsu Traditionnel 
sur la Commune de Frossay.

Pour tous renseignements, contacter l’encadrant bénévole au 06 03 74 91 23, 
M. Emmanuel Briche ou par mail ecolewajutsu.frossay@gmail.com.

L’association Les Pas Dansants  
revient pour sa 15ème saison !
Forte de ses plus de 150 adhérents, 
l’association vous propose cette an-
née 5 activités :  Danse Modern’jazz, 
Pilates, Yoga, Théâtre et Sophrologie ! 

Deux nouvelles activités : Le Yoga, 
développer le corps de façon harmo-
nieuse, rectifier les mauvaises pos-
tures, restituer la vitalité physique 
et stimuler l’esprit. Mais découvrez 
aussi nos cours de théâtre pour les 
enfants de 8 à 12 ans. 

Les cours de danse, de remise en 
forme et de théâtre sont dipensés 
par Stéphane Mahaud, professeur de 
danse jazz diplômé d’Etat. Les cours 
de sophrologie sont assurés par Co-
rinne Bichaud sophrologue de for-
mation. 

N’hésitez pas à nous contacter  
il reste des places disponibles. 

Vous pouvez nous contacter 
au 06 84 29 22 12 ou par mail  
lespasdansants@gmail.com ou 
encore visiter notre site internet 
www.lespasdansants.com

Les Pas
Dansants 
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Pour les plus jeunes (des U7 aux U13) des stages 
ont été proposés du 23 au 28 août, et pour les 
plus grands une journée spéciale, le 28 août, avec 
un match qui a opposé notre équipe U15 (D2) à 
l’équipe U18 féminine du Groupement Vertou – 
Les Sorinières (R2), suivi d’un match avec nos U18 
contre les U18 du Groupement St Père -Océane.

Samedi 4 septembre à FROSSAY, ont eu lieu nos 
tournois jeunes de la rentrée : le «Challenge Jojo 
BOUCARD» et le «Challenge Marcel RIVALLAND», 
au cours desquels se sont opposées 5 équipes U15 
et 5 équipes U18.

Et pour tous, les entraînements ont repris, ainsi que 
depuis début septembre les premières journées de 
compétitions pour les catégories concernées...

Si vous souhaitez vous inscrire ou demander 
des renseignements, n’hésitez pas à contacter 
Christophe BLANDIN au 06.88.52.48.31 ou Es-
telle FRANCHETEAU au 06.24.78.58.51

MATCH DE GALA  : Groupement Vertou – Les 
Sorinière  (U18 féminine)  contre l’US VITAL 
FROSSAY (U15 masculin)

La troupe de la COUR DU PAIN 
n’a malheureusement pas pu 
jouer cette année mais cela 
nous a permis de gérer plus 
sereinement le remplacement 
total de l’éclairage de scène  
par des projecteurs à LED.

Les vacances sont terminées et nous nous sommes 
réunis pour faire le point. Toute l’équipe souhaite 
préparer un spectacle pour janvier 2022. Dans 
l’état actuel de la pandémie, il faudra le pass sa-
nitaire pour pouvoir accéder au spectacle en es-
pérant que d’ici là les conditions soient assouplies. 
Nous ne manquerons pas de vous tenir au courant 
de notre actualité.

Nous souhaitons vous retrouver nombreux à 
venir encourager les acteurs qui vont nous di-
vertir comme les années précédentes. 
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Club de Basket de Frossay

Le Club de Basket de Frossay – Saint-Viaud espère 
comme vous tous pouvoir proposer une saison 
2021/2022 sans coupure due à la crise sanitaire.

Nous fêterons la reprise dès le 17 octobre lors de la randonnée organisée par 
le club. On vous donne rendez-vous à 7h30 à Legendia Parc. Nous espérons 
pouvoir proposer également d’autres évènements comme le tournoi de Noël 
par exemple.

A noter, le club est à la recherche d’un entraineur les mercredis de 14h/15h30. 
N’hésitez pas à faire circuler cette information.

Une nouvelle recrue vient renforcer nos équipes cette année, son nom reste 
à trouver mais il s’agit de la mascotte du club qui a pu participer au premier 
entrainement des U9.

Le championnat débutant le 3 octobre, venez nombreux à nos matchs pour 
la découvrir !»

Le foot c’est reparti !!!

Union Frossetine 
Théâtre

Comme chaque année, toutes les activités  
du club ont repris en septembre.
Une cotisation de 12€ pour l’année (septembre à août) permet de participer à 
toutes les activités proposées, à savoir :
Marche, cyclo, pétanque, cartes (belote-tarot) scrabble, atelier tricot, peinture sur 
porcelaine, peinture multisupport, art floral, vannerie rotin.
Conformément aux règles sanitaires en vigueur le jour de la manifestation, sont prévus :
- Une expo-vente de peinture tout support, peinture sur porcelaine ainsi que 
vannerie rotin   le samedi 13 et le dimanche 14 novembre à la salle polyvalente 
de 12 à 14h et de 14 à 18h
- Un concours de belote le dimanche 21 novembre salle polyvalente 
Contact : Josiane Guillou 06 99 34 80 70

Club de la détente



Infos pratiques
MAIRIE 
4, rue du Capitaine Robert Martin
Tél : 02 40 39 72 72
Fax : 02 40 39 78 35 
mairie@frossay.fr - www. frossay.fr 
Ouverture Le lundi de 9h00 à 12h30
Du mardi au vendredi de 
9h00 à 12h30 et de 14h00 à 17h00
Le samedi de 9h00 à 12h00

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE
Le Jardin du Livre 
1, rue de Bel Air 44320 FROSSAY
jardindulivre@frossay.fr
http://frossay.opac3d.fr
Permanences Mercredi de 16h00 à 18h00 
- Jeudi de 9h30 à 11h30
Vendredi de 16h00 à 18h00 
Dimanche de 10h00 à 11h30

RESTAURANT SCOLAIRE Place du 
Calvaire Réservations ou annulations au 
06 76 86 67 50 - cantine@frossay.fr

MAISON DES JEUNES FROSSAY 
A partir de 11 ans
Horaires hors vacances :  
Mardi et Vendredi : 17h/19h, accueil 
Mercredi : 14h30/16h00, activités 11/15 ans  
et 16h/19h,  accueil Samedi : 14h/17h, 
accueil - Tél : 02 40 39 87 74
mjfrossay@maisonpourtous.fr

ACCUEIL PÉRISCOLAIRE  
ET ACCUEIL DE LOISIRS
10, rue de la Mairie - Tél : 02 40 27 15 84
alsh.frossay@cc-sudestuaire.fr
www.cc-sudestuaire.fr 

ECOLE ALEXIS MANEYROL 
1 Place du Calvaire - Tél : 02 40 39 73 71

ECOLE PRIVÉE MONTFORT 
5, Rue de la Paix - Tél : 02 40 39 76 68

MICRO CRECHE LES TY LOUPS 
17, rue du Magnolia - Tél : 09 63 69 74 67

MARCHÉ 
Le jeudi matin sur le parvis de l’église

DÉCHETTERIE Le Pré Macé
Lundi de 9h00 à 12h00 
Mercredi de 14h00 à 18h00
Samedi de 9h00 à 12h00 
et de 14h00 à 18h00

PERMANENCES CAF (sans rendez-vous) 
Place de l’Hôtel de Ville - St-Brévin-Les-Pins 
Tél : 0 810 25 44 10 Le lundi de 9h à 12h
(sauf pendant les vacances scolaires)

GUIPA CLIC 
Accueil du public : A St-Brevin-les-Pins,
28 avenue Jules Verne - Tél. 02 40 27 75 12 
Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi 
9h-12h / 14h-17h 

CORRESPONDANTS DE PRESSE
Ouest-France Véronique Chéraud
Tél : 06 27 56 42 57
cheraud.veronique@orange.fr
Courrier du Pays de Retz Simon MAUVIEL
simon.mauviel@publihebdos.frm 
Presse Océan - Aurélie BENOIT
aurelbenoit@icloud.com 

MEDECINS GENERALISTES 
HÉROUX Eloïse / MOREAUX Nathalie / 
FONDIN Émilie / BALON Annaëlle
1, impasse Vallée - 02 28 53 02 99

OSTÉOPATHE 
COLOMBEL Marine - 06 67 44 54 70

ORTHOPHONISTE 
LEXONAIC Agathe - 07 62 60 95 23

SAGE-FEMME 
PÉTARD Stéphanie - 06 70 94 06 12

INFIRMIERS 
SOIN SANTÉ - 02 40 21 70 88
Permanence tous les jours de 9h à 9h15 
sauf dimanche et jours fériés  
(Prise de rendez-vous obligatoire) 

INFIRMIERES LIBERALES
Mme TESSAUD Morgane  
et Mme ARRIBA Luana : 07 64 40 49 99

PSYCHOLOGUE CLINICIENNE 
OUDARD Salomé - 06 71 02 07 68

“Au fil des jours” Journal d’informations municipales - Dépôt légal : Septembre 2021
Tirage 1400 exemplaires - Journal imprimé par l’Imprimerie Nouvelle de Pornic.
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Agenda

Du samedi 13 au dimanche 
14 novembre 2021  

Expo vente de peinture tout support 
Salle Polyvalente- Club de la détente.

Dimanche 21 novembre 2021 
Concours de belote – Salle polyvalente – 

Club de la détente.

Vendredi 19 novembre 2021 
Forum Place O Gestes Pays de Retz 

Complexe Sportif des Fraîches  
à Sainte-Pazanne


